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Urgent !!!dommages et interets

Par doudou, le 10/09/2009 à 07:36

Bonjour,rnrnJ ai été agressée physiquement il y a un mois par mon ex conjoint (et pere de ma
fille) en bas de chez moi. J ai porté plainte. A l'issue de cette agression j ai eu 10 jours d'ITT
(tympan perforé, depression nerveuse, bleus et contusions)rnIl etait deja en sursis pr une
autre affaire (stupefiants)rnHier j ai ete contactee par le commissariat pour la confrontation où
mon ex conjoint n a absolument pas reconnu les faitsrnA l etude du dossier le commissaire m
a contactee ulterieurement pr me faire savoir que je devrais me rendre aujourdhui a 13h30 au
tribunal ds le cadre d une comparution immediaternJe n ai aucune notion de ce que je dois
demander en dommages et interets pr le prejudice moral subitrnPourriez vous me venir en
aide de toute urgence svprnMerci bcp

Par jeetendra, le 10/09/2009 à 09:16

[fluo]Agression[/fluo]rnrnvictime-aggressionVous avez été victime d’une agression (violence,
coups et blessures, viol, agression sexuelle, vol, escroquerie) ? Un membre de votre famille a
été victime d’une infraction au cours de laquelle il a subi un préjudice corporel ?rnrnVotre
assureur ne vous indemnisera pas pour votre préjudice corporel en cas d’agression, seuls les
biens volés ou dégradés le seront (après décote). Pour demander réparation pour les
dommages corporels subis, il est préférable de vous faire assister par votre avocat. La loi a
amélioré le sort des victimes, encore faut-il la connaître !rnrnVoici toutes les étapes pour
préparer votre dossier. Si vous saisissez immédiatement un avocat, il pourra vous aider dès le
début et se charger à votre place de la plupart des démarches à effectuer et vous assister
dans les autres :rnrn1° Le dépôt de plainternrnLe dépôt de plainte s’effectue auprès du
commissariat, de la gendarmerie ou par courrier adressé au Procureur de la République. Un
récit précis des circonstances de l’agression vous sera demandé.rnrn2° La constitution de



votre dossier:rnrnIl vous sera demandé de fournir un certificat médical décrivant vos lésions,
établi de préférence par un médecin légiste.rnrnSi vous avez été hospitalisé, demandez copie
de l’ensemble de votre dossier médical qui sera indispensable pour l’évaluation précise de
votre préjudice.rnrnConservez également l’ensemble des relevés de remboursements
effectués par votre organisme social et votre mutuelle.rnrnNotez les dépenses et frais
auxquels vous avez dû faire face suite à l’agression : frais de déplacements, frais médicaux
non remboursés, frais d’aide à domicile etc… mais également les pertes de revenus (celles-ci
pourront être calculées par votre avocat).rnrn3° La constitution de partie civile et votre
demande d’indemnisation :rnrnSuite à votre dépôt de plainte, une enquête est effectuée et
transmise au Procureur de la République qui décide de la suite à donner à l’affaire.rnrnSi les
faits sont graves (de nature criminelle) ou nécessitent d’être éclaircis (quand il existe des
divergences entre les éléments recueillis par les enquêteurs), il demande à un juge
d’instruction de prendre en charge le dossier pour procéder aux investigations permettant de
compléter le dossier. rnrnVous devez vous constituer partie civile auprès de ce juge en lui
indiquant l’avocat que vous avez choisi pour vous représenter et qui aura alors accès au
dossier. Votre avocat pourra formuler des observations et demandes de vérification de
certains points auprès de juge, ou lui demander d’entendre des témoins. rnrnSi vous vous
constituez partie civile sans avocat, vous n’aurez pas d’accès direct au dossier et aurez les
plus grandes difficultés pour adresser des demandes au Juge d’Instruction dans les formes
exigées par la Loi.rnrnLe Procureur peut décider de renvoyer l’affaire devant une juridiction de
Jugement directement après l’enquête de police ou gendarmerie, ou après l’intervention du
Juge d’Instruction. Si vous êtes plaignant, vous serez averti de la date d’audience et invité à
présenter vos demandes devant la juridiction saisie (Cour d’Assises ou Tribunal
Correctionnel).rnrnVotre avocat pourra faire le nécessaire en expliquant ce que vous et vos
proches avez subi et ressenti du fait de l’agression, et justifier de vos demandes. Sans lui,
vous risquez de ne pas être suffisamment écouté.rnrnLe Procureur peut décider de ne pas
donner suite à votre plainte et prend dans ce cas une décision de classement sans suite.
Votre avocat pourra , cependant, poursuivre l’auteur de votre agression, s’il est identifié,
devant la juridiction civile ou même pénale….rnrnS’il est resté inconnu, il pourra obtenir votre
indemnisation auprès de la CIVI, qui indemnise également les victimes d’infractions dont
l’auteur est identifié dans certaines conditions (voir ci-après les conditions d’indemnisation par
la CIVI).rnrn4° Le jugement:rnrnA l’issue de ce parcours judiciaire, une décision interviendra,
et votre avocat vous indiquera la suite à donner, vous informera d’un recours à formuler ou qui
aura été exercé par votre agresseur. Il continuera de vous représenter pour obtenir une
condamnation définitive. Ensuite, il veillera à l’ exécution de la décision pour obtenir
concrètement votre indemnisation.rnrnDans quels cas peut-on prétendre à une indemnisation
par la CIVI ?rnrnSi vous avez subi un préjudice mais que vous n’avez été indemnisé ni par les
assurances ni par l’auteur des faits (si ce dernier demeure inconnu ou insolvable par
exemple), vous pouvez tout de même obtenir une indemnité de la part de l’Etat.rnLes
conditions d’indemnisation de l’infractionrnrnVous ou vos proches, avez le droit à une
indemnité intégrale et sans condition si :rnrn-vous avez été victime d’un viol, d’une agression
sexuelle, d’une traite d’être humain ou d’une atteinte sexuelle sur un mineur de 15 ansrnrn-les
faits ont entraîné la mort, une incapacité permanente ou une incapacité totale de travail d’un
mois et plusrnrnVous avez le droit à une indemnité sous conditions de ressource si :rnrn-vous
avez subi un dommage corporel ayant entraîné une incapacité totale de travail de moins d’un
moisrn rn-vous avez été victime d’un vol, d’une escroquerie, d’un abus de confiance, d’une
extorsion de fonds ou détérioration, d’une destruction ou d’une dégradation d’un bienrnrnDans
ce cas, l’infraction doit entraîner des troubles graves dans la vie de la victime pour prétendre à
une indemnisation.rnImportant, à noter :rnrnDans certaines conditions, votre avocat pourra
obtenir des provisions de la CIVI avant que le dossier ne soit juger par la Cour d’Assises ou le
Tribunal correctionnel.rnrnQui contacter ?rnrnVous êtes victime d’une infraction ? Contactez-
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moi, de préférence par téléphone au Téléphone. Notez qu’il est beaucoup plus facile pour moi
de vous renseigner par téléphone. Je pourrai ainsi vous poser les questions nécessaires pour
vous apporter une réponse précise. Je vous rappellerai également vos droits et nous
évaluerons ensemble le préjudice subi ainsi que le montant des réparations auquel vous êtes
en droit d’exiger.rnrnSi vous préférez me contacter par mail, un formulaire est à votre
disposition.rnrnwww.victime-
accident.frrnrn--------------------------------------------------------------------------rnrnBonjour, tout est
expliqué ci-dessus, vous pouvez aussi contactez le Centre d'information sur les droits des
femmes et des familles du 93, courage à vous, bonne journée.rnrn[fluo]CIDFF 93
:[/fluo]rnCentre d’Information sur les Droits des Femmes et des Famillesrn1, rue Pierre Curie
93120 La CourneuvernTél : 01 48 36 99 02rnFax : 01 48 36 07 56rnCidf93@wanadoo.fr
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